
 
 
Les biologistes demandent au Ministre des Solidarit és et de la Santé la 
suspension du processus d’accréditation. 
 
Dans la situation actuelle de la crise sanitaire la santé de nos patients est notre seule 
priorité et la mobilisation de nos laboratoires est rigoureusement incompatible avec les 
exigences normatives d’un audit COFRAC. 
 
Nous avons demandé par courrier au Ministre des Solidarités et de la Santé de bien 
vouloir autoriser tous les laboratoires qui le souhaitent à suspendre leur processus 
d’accréditation au moins jusqu’à la levée de l’état d’urgence sanitaire et de prendre les 
dispositions utiles pour autoriser le cas échéant les laboratoires à dépasser le délai de 
24 mois entre deux audits COFRAC sans qu’ils en soient pénalisés sur le plan 
réglementaire. 
 
N’hésitez pas à avertir vos syndicats si vous ne pouvez faire face aux exigences de 
l’accréditation, nous vous soutiendrons dans vos demandes.  
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